
Encadrement de lâ€™exploitation de lâ€™image dâ€™enfants sur les plateformes en
ligne

Description

La loi nÂ°2020-1266, du 19 octobre 2020, vise Ã  encadrer lâ€™exploitation commerciale de 
lâ€™image dâ€™enfants de moins de seize ans sur les plateformes en ligne.

En vue dâ€™assurer la protection des droits et des intÃ©rÃªts des enfants de moins de seize ans qui
participent Ã  des crÃ©ations audiovisuelles destinÃ©es Ã  une diffusion commerciale sur les plateformes
de communication au public en ligne qui en constitue une nouvelle forme dâ€™exploitation de grand attrait,
la loi du 19 octobre 2020 dÃ©termine diverses obligations qui pÃ¨sent tant sur les exploitants des
contributions que sur les reprÃ©sentants lÃ©gaux des mineurs concernÃ©s.

Obligations des exploitants des contributions

Dans lâ€™intÃ©rÃªt des enfants qui participent Ã  des crÃ©ations audiovisuelles ainsi diffusÃ©es, sont
dÃ©finies des obligations qui sâ€™imposent tant aux producteurs quâ€™aux plateformes de diffusion.
Câ€™est par des dispositions nouvelles introduites dans le code du travail que sont dÃ©terminÃ©es les
obligations qui pÃ¨sent sur les producteurs.

Cette mention deÂ Â«Â lâ€™audiovisuelÂ Â»Â est ajoutÃ©e dans lâ€™intitulÃ© de diverses
articulations du code du travail.Â Lâ€™article L. 7124-1 de celui-ci dispose dÃ©sormais quâ€™
Â«Â un enfant de moins de seize ans ne peut, sans autorisationÂ individuelle prÃ©alable, accordÃ©e par 
lâ€™autoritÃ© administrative, Ãªtre, Ã  quelque titre que ce soit, engagÃ©Â [â€¦]Â 2Â° dans une 
entreprise de cinÃ©ma, de radiophonie, de tÃ©lÃ©vision, dâ€™enregistrements sonores ou 
dâ€™enregistrements audiovisuels, quels que soient leurs modes de communiÂcation au publicÂ [â€¦]
Â 5Â°Â par un employeur dont lâ€™activitÃ© consiste Ã  rÃ©aliser des enregistrement audiovisuelsÂ Â»
Â dont cet enfant estÂ Â«Â le sujet principalÂ [â€¦]Â en vue dâ€™une diffusion Ã  titre lucratif sur un 
service de plateforme de partage de vidÃ©osÂ Â».

Par un nouvel article L. 7124-4-1 du mÃªme code, il est prÃ©cisÃ© que, lorsque lâ€™enfant est ainsi
engagÃ©,Â Â«Â lâ€™autorisation individuelle prend la forme dâ€™un agrÃ©mentÂ Â».Â Lâ€™article L.
7124-5 en prÃ©cise la durÃ©e. Il prÃ©voit quâ€™il peut Ãªtre suspendu ou retirÃ© par la mÃªme
autoritÃ©.

Par une disposition dont, faute dâ€™introduction dans un texte prÃ©existant, la rÃ©fÃ©rence restera celle
de la loi dâ€™octobre 2020, il est posÃ© queÂ Â«Â tout annonceur qui effectue un placement de produit 
dans un programme audiovisuel diffusÃ© sur une plateforme de partage de vidÃ©os dont le sujet principal 
est un enfant de moins de seize ans est tenu de vÃ©rifier, auprÃ¨s de la personne responsable de la 
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diffusionÂ Â»Â si les revenus tirÃ©s de celle-ci sont soumis Ã  lâ€™obligation de dÃ©pÃ´t Ã  la Caisse
des dÃ©pÃ´ts et consignations.Â Dans ce cas, lâ€™annonceur verse lui-mÃªmeÂ Â«Â la somme dueÂ Â».

Pour ce qui est du stade de lâ€™exploitation, la loi du 19Â octobre 2020 introduit, dans la loi du 21 juin
2004, diteÂ Â«Â pour la confiance dans lâ€™Ã©conomie numÃ©riqueÂ Â», un nouvel article 6-2, aux
termes duquelÂ Â«Â lorsque lâ€™autoritÃ© administrativeÂ [â€¦]Â constate quâ€™un contenu 
audiovisuel est mis Ã  la disposition du public sur une plateformeÂ [â€¦]Â en mÃ©connaissance de 
lâ€™obligation dâ€™agrÃ©ment prÃ©alableÂ Â»Â Ã  lâ€™emploi dâ€™un mineurÂ Â«Â ou de 
lâ€™obligation dÃ©clarativeÂ Â», elleÂ Â«Â peut saisir lâ€™autoritÃ© judiciaireÂ [â€¦]Â afin que cette 
derniÃ¨re ordonne toute mesure propre Ã  prÃ©venir un dommage imminent ou Ã  faire cesser un trouble 
maniÂfestement illiciteÂ Â».

Aux plateformes de partage de vidÃ©os, la loi dâ€™octobre 2020 impose encore dâ€™adopter
desÂ Â«Â chartesÂ Â»Â ayant notamment pour objet :Â Â«Â 1Â° de favoriser lâ€™information des 
utilisateurs sur les dispositions de nature lÃ©gislative ou rÃ©glementaire applicables en matiÃ¨re de 
diffusion de lâ€™image dâ€™enfants de moins de seize ansÂ [â€¦]Â et sur les risques, notamment 
psychologiques, associÃ©s Ã  la diffusion de cette image ; 2Â° de favoriser lâ€™information et la 
sensibilisationÂ [â€¦]Â sur les consÃ©quences de la diffusionÂ Â»Â de ces images sur laÂ Â«Â vie
privÃ©eÂ Â»Â des enfants et sur les moyens deÂ Â«Â protÃ©ger leurs droits, leur dignitÃ© et leur 
intÃ©gritÃ© morale et physique ; 3Â° de favoriser le signalementÂ [â€¦]Â de contenus audiovisuelsÂ Â»
Â qui y porteraient atteinte ;Â Â«Â 4Â° de prendre toute mesure utile pour empÃªcher le traitement Ã  des 
fins commercialesÂ [â€¦]Â des donnÃ©es Ã  caractÃ¨re personnel de mineurs qui seraient collectÃ©esÂ 
[â€¦]Â Ã  lâ€™occasion de la mise en ligne, par un utilisateur, dâ€™un contenu audiovisuel oÃ¹ figure un 
mineurÂ Â»Â ; etÂ Â«Â 6Â° de faciliter la mise en Å“uvre, par les mineurs, du droit Ã  
lâ€™effacementÂ Â»Â de ces donnÃ©es.

Par un nouvel article 15-1 de la loi du 30 septembre 1986, il est posÃ© queÂ Â«Â le Conseil supÃ©rieur de 
lâ€™audiovisuel promeut lâ€™adoption, par les services de plateforme de partage de vidÃ©osÂ Â», de ces
chartes. Aux obligations des exploitants sâ€™ajoutent, dans lâ€™intÃ©rÃªt des enfants, celles de leurs
reprÃ©sentants.

Obligations des reprÃ©sentants des enfants

Diverses dispositions nouvelles sont introduites dans la sous-section du code du travail relative Ã  laÂ 
Â«Â rÃ©munÃ©rationÂ Â»Â due en cas de participation dâ€™enfants Ã  des crÃ©ations audiovisuelles
destinÃ©es Ã  une diffusion par les plateformes de communication au public en ligne ou dÃ©terminent, en
dehors de ce cas, les droits et les obligations desÂ Â«Â reprÃ©sentants lÃ©gauxÂ Â»Â des enfants.

Lâ€™article L. 7124-9 du code du travail dispose dÃ©sormais quâ€™Â«Â une part de la 
rÃ©munÃ©ration perÃ§ue par lâ€™enfant peut Ãªtre laissÃ©e Ã  la disposition de ses reprÃ©sentants 
lÃ©gauxÂ Â»Â et queÂ Â«Â le surplusÂ [â€¦]Â est versÃ© Ã  la Caisse des dÃ©pÃ´ts et consignations et 
gÃ©rÃ© par cette caisse jusquâ€™Ã  la majoritÃ© de lâ€™enfant ou son Ã©mancipationÂ Â»
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En dehors de ce mode de participation, encadrÃ© par le code du travail, la loi du 19 octobre 2020, par une
disposition â€“ dont la rÃ©fÃ©rence restera celle de cette loi, faute de codification ou dâ€™introduction
dans un autre texte â€“, dÃ©termine les obligations qui pÃ¨sent sur lesÂ Â«Â reprÃ©sentants lÃ©gauxÂ Â»
Â des mineurs.

Il y est posÃ© queÂ Â«Â la diffusion de lâ€™image dâ€™un enfant de moins de seize ans sur un service 
de plateforme de partage de vidÃ©os, lorsque lâ€™enfant en est le sujet principal, est soumise Ã  une 
dÃ©claration aprÃ¨s de lâ€™autoritÃ© administrativeÂ [â€¦]Â par les reprÃ©sentants lÃ©gaux : 1Â° 
lorsque la durÃ©e cumulÃ©e ou le nombre de ces contenus excÃ¨deÂ [â€¦]Â un seuil fixÃ© par dÃ©cretÂ 
[â€¦]Â 2Â° ou lorsque la diffusion de ces contenus occasionneÂ [â€¦]Â des revenusÂ [â€¦]Â supÃ©rieurs Ã  
un seuil fixÃ©Â Â»Â de la mÃªme maniÃ¨re. Il y est prÃ©cisÃ© que, lorsque ces revenus excÃ¨dent ce
seuil, ils doivent Ãªtre versÃ©sÂ Â«Â Ã  la Caisse des dÃ©pÃ´ts et consignations et gÃ©rÃ©s par cette 
caisse jusquâ€™Ã  la majoritÃ© de lâ€™enfant ou, le cas Ã©chÃ©ant, jusquâ€™Ã  la date de son 
Ã©mancipationÂ Â». Par dÃ©rogation,Â Â«Â des prÃ©lÃ¨vements peuvent Ãªtre autorisÃ©s en cas 
dâ€™urgence et Ã  titre exceptionnelÂ Â»Â etÂ Â«Â une part des revenusÂ [â€¦]Â peut Ãªtre laissÃ©e Ã  la 
disposition des reprÃ©sentants lÃ©gaux de lâ€™enfantÂ Â».

Il est encore prÃ©vu que lâ€™autoritÃ© administrativeÂ Â«Â formule des recommandations aux 
reprÃ©sentant lÃ©gaux de lâ€™enfant relatives :Â 1Â° aux horaires, Ã  la durÃ©e, Ã  lâ€™hygiÃ¨ne et Ã  
la sÃ©curitÃ© des conditions de rÃ©alisation des vidÃ©os ; 2Â° aux risques, notamment psychologiques, 
associÃ©s Ã  la diffusion de celles-ci ; 3Â° aux dispositions visant Ã  permettre une frÃ©quentation 
scolaire normale ; 4Â° aux obligations financiÃ¨res qui leur incombentÂ Â».

Lâ€™appÃ¢t du gain et les dangers de diverses natures encourus par les enfants du fait de lâ€™exploitation
de leur image sur des plateformes de vidÃ©os en ligne justifiaient, pour assurer la protection de leurs droits,
que des dispositions lÃ©gislatives dÃ©terminent, Ã  cet Ã©gard, les obligations tant des exploitants
(producteurs et diffuseurs) que des reprÃ©sentants lÃ©gaux des intÃ©ressÃ©s.
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